
 

 
 

Réunion du 17 février 2025 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Pour toutes les coupes organisées par le District de la Loire et la Délégation du Roannais, en cas de résultat nul (égalité au 
score) à la fin du temps réglementaire, les deux équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but.  

IL N’Y A PLUS DE PROLONGATIONS.  

 
 

EQUIPES QUALIFIEES POUR LES 8ème DE FINALE  COUPE VALEYRE/LEGER 
(sous réserve d’homologation) 

 
CREMEAUX 1 – ROANNAIS FOOT 42 (2) – BELETTE ST LEGER 1 – ST JUST EN CHEVALET 2 - RHINS TRAMBOUZE 2 – 
RIORGES 2 – OUCHES 1 – GOAL FOOT 2 ou OLYMPIQUE EST ROANNAIS 2. 
 
 

COUPE VALEYRE/LEGER 16ème DE FINALE 
 
OUCHES 1 – VILLERS 2 : Ouches qualifié suite au forfait général de Villers 2.  
GOAL FOOT 2 – OLYMPIQUE EST ROANNAIS 2 se jouera le dimanche 2 mars, à 14h30. 
 
 

EQUIPES QUALIFIEES POUR LES ¼ DE FINALE COUPE « INTERSPORT » D3/D4 
(sous réserve d’homologation) 

 
NORD ROANNAIS 1 – RIORGES 1 – BRIENNON 1 – RHINS TRAMBOUZE 1 – PARIGNY ST CYR 1 – FILERIN 1  
 
 

COUPE « INTERSPORT » D3/D4 8ème DE FINALE 
 
PERREUX 1 – LOIRE SORNIN 2 se jouera le dimanche 30 mars, à 14h30 
NOIRETABLE 1 – ST MARTIN LA SAUVETE 1 se jouera le dimanche 30 mars, à 14h30. 
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